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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 26 septembre 2022 

~~~~~~ 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2022-2026 

APPROBATION DU RENOUVELLEMENT. 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 26 septembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 14 septembre 2022. 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Yves GUIRAUD, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick 

VERNIERES, Mme Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, Mme Jocelyne 
KUZNIAK, Mme Véronique NEIL, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Josette CUTANDA, M. Pierre AMALOU, M. 
Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. Philippe SALASC, M. Robert SIEGEL, Mme Monique GIBERT, 

Mme Martine LABEUR, M. Daniel JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. 
Jean-Luc DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, 
M. Claude CARCELLER, M. Jean-Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-
Hélène SANCHEZ, M. Jean-Marc ISURE, M. José MARTINEZ, Mme Marie-Françoise NACHEZ - M. Bernard 

CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Pierre ANCIAN suppléant de M. Christian VILOING.  

Procurations Mme Christine SANCHEZ à M. Yannick VERNIERES, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. 
Olivier SERVEL à M. Marcel CHRISTOL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, Mme 
Béatrice FERNANDO à M. Jean-Claude CROS, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, M. Thibaut 

BARRAL à Mme Josette CUTANDA, M. Bernard GOUZIN à M. Jean-Pierre BERTOLINI. 

Excusés M. Xavier PEYRAUD, Mme Valérie BOUYSSOU. 

Absents M. Gregory BRO, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 36 Votants : 44 Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

VU le Code de l’action sociale et des familles ;  

VU l’article L. 263-1, L.223-1 et L227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des caisses d’Allocations familiales (CAF) ; 

VU la circulaire n° 2020-01 du 16 janvier 2020 de la Direction des politiques familiales et sociales relative au 

déploiement des Conventions Territoriales Globales (CTG) et des modalités de financement en remplacement 

des Contrats Enfance Jeunesse ; 

VU la Convention d'Objectifs et de Gestion (COG) arrêtée entre l’État et la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales (CNAF) le 19 juillet 2018 ; 

VU la délibération n°1819 du Conseil communautaire en date du 26 novembre 2018 relative à l’approbation 

de la CTG de services aux familles pour la période 2018-2021 entre la CAF et la Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault (CCVH) ; 

 

CONSIDERANT que la CTG susvisée, signée entre la Caf et la CCVH, arrive à son terme et que la 

signature de son renouvellement pour la période 2022-2026 est prévue en fin d’année 2022, 

CONSIDERANT que la CAF contribue à une offre globale de services aux familles au moyen du 

versement des prestations légales, du financement des services et des structures ainsi que de 

l'accompagnement des familles, 

CONSIDERANT que le renouvellement de cette convention partenariale s’appuie sur l’élaboration 

d’un diagnostic partagé et d’un plan d’action visant à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 

coordination des actions en direction des familles résidant sur le territoire de la Communauté de 

communes de la Vallée de l’Hérault, 

CONSIDERANT que suite au bilan de la CTG précédente 2018-2022 et au diagnostic partagé avec 

les partenaires du territoire, un plan d’actions en lien avec le projet de territoire de la CCVH et les 

projets communaux a été défini sur les thématiques suivantes :  

- la Petite Enfance 

- la Coordination Enfance Jeunesse 

- le Soutien à la Parentalité 

- le Logement 

- l’Animation de la vie sociale 

 



 

 

 

 

CONSIDERANT que lors du COPIL de restitution des constats partagés et de validation des plans 

d’actions du 29 juin 2022, l’ensemble des acteurs a approuvé ces plans d’actions, 

CONSIDERANT que la convention vise à définir le projet stratégique global du territoire ainsi que 

ses modalités de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation, 

CONSIDERANT que cette convention est la suite naturelle des Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) 

signés pour la période 2018-2021 entre la CAF et les collectivités du territoire et est élargie à 

d’autres domaines, les 10 communes de la CCVH seront cosignataires, 

CONSIDERANT qu’une fois finalisée avec la CAF, cette convention sera transmise aux membres du 

Conseil pour information, 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’approuver le principe de renouveler la Convention Territoriale Globale de la Communauté de 

communes de la Vallée de l’Hérault en cours de rédaction et dont tous les éléments ont été 

présentés et validés au Copil du 29 juin 2022. Cette convention partenariale, entre la Caf, la CCVH et 

les 10 communes cosignataires, sera conclue pour une durée de 5 ans,  

 - d’autoriser Monsieur le président à signer ladite convention ainsi que toutes les pièces afférentes à 

sa bonne exécution.  
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